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1. INTRODUCTION 

Les syst¯mes dô®ducation, de formation et du march® du travail sont de plus en plus mis ¨ rude 

épreuve par des évolutions mondiales telles que les nouvelles technologies en constante évolution, la 

quatrième révolution industrielle, les changements démographiques et le changement climatique. 

Tous ces éléments ont un impact profond sur la vie des individus et sur la société. Le développement 

des technologies, en particulier des technologies de lôinformation et de la communication (TIC), a 

stimulé la mondialisation économique et créé de nouvelles opportunités pour les individus, mais aussi 

de nouveaux risques.  

Au milieu de ces ®volutions aux r®sultats incertains, certaines choses sont s¾res. Tout dôabord, 

compte tenu de lô®volution rapide du monde dans lequel nous vivons et des mutations que lôon 

observe sur le march® du travail, il importe que les individusô deviennent de véritables apprenants tout 

au long de leur vie, quôils acqui¯rent de nouvelles comp®tences pour faire face au changement et 

quôils sôadaptent et d®veloppent davantage les comp®tences quôils poss¯dent d®j¨. En second lieu, il 

existe une demande croissante dôinformations valides sur les march®s du travail en ®volution et les 

perspectives futures. Cela va de pair avec la n®cessit® croissante dôaider les personnes ¨ g®rer les 

transitions toujours plus fr®quentes et complexes quôils op¯rent ¨ lôint®rieur même du système éducatif 

et du monde du travail, mais aussi entre ces deux univers. 

Dans ce contexte, il est plus que jamais nécessaire de soutenir le développement de carrière. 

Parall¯lement, lôaccompagnement professionnel (côest-à-dire lôorientation professionnelle tout au long 

de la vie, et en particulier lô®ducation professionnelle et lôaccompagnement professionnel des 

travailleurs) est confront® ¨ des d®fis pour sôadapter aux nouvelles circonstances. Il est n®cessaire 

dôintroduire des changements dans la mise en îuvre et le d®veloppement de la capacit® dôinnovation 

des services dôaccompagnement professionnel afin de provoquer des bouleversements plus profonds 

et afin de permettre aux individus de gérer leur propre parcours professionnel. La technologie a déjà 

une incidence sur les services traditionnels, et le concept de compétences en gestion de carrière 

gagne de plus en plus de terrain, non seulement en Europe mais aussi sur dôautres continents. Le 

présent rapport a pour objectif de présenter les politiques et pratiques nationales en la matière. Les 

résultats et recommandations pourront guider dô®ventuelles actions futures ainsi que des actions de 

coop®ration avec lôETF, des bailleurs de fonds, y compris lôUnion europ®enne. Ce rapport porte sur 

lôAlg®rie.  

Selon le rapport du Programme des Nations unies pour le d®veloppement (PNUD, 2022), lôAlg®rie se 

place en troisième position en matière de développement humain en Afrique, son indice de 

développement humain (IDH) étant évalué à 0,745. En 2022, sur les 191 pays classés dans ce 

rapport, lôAlg®rie occupait le 93e rang. En Afrique, lôAlg®rie se classe troisi¯me, derri¯re les 

Seychelles et lô´le Maurice. Cependant, le pays se classe premier en Afrique du Nord en termes de 

d®veloppement humain. Enfin, lôAlg®rie fait partie des pays à IDH «élevé»1. 

Cette performance est due ¨ divers facteurs concernant notamment lô®ducation (lôAlg®rie affiche ç un 

taux dôanalphab®tisme tr¯s faible, sô®tablissant, en 2022, ¨ 7,40 % de la population selon lôOffice 

national dôalphab®tisation et dôenseignement des adultes (ONAEA)), la formation et lôenseignement 

sup®rieur (qui, dans un syst¯me synerg®tique, permettent dôavoir plus de chance dôacc®der ¨ lôemploi 

et à un cadre de vie respectable).  

En ce qui concerne lôemploi et la carri¯re, lôAlg®rie a r®alis® des efforts en apportant du soutien au 

d®veloppement de carri¯re, et ce ¨ travers une gamme dôactivit®s et gr©ce ¨ des actions de 

coopération visant à aider les individus à poursuivre une carrière gratifiante et réussie. Ces activités 

jouent un r¹le crucial dans lô®quilibre entre, dôune part, les aspirations personnelles li®es au bien-être 

et ¨ lô®panouissement et, dôautre part, les objectifs de croissance tels que la gestion des talents, la 

productivit® et lôinnovation. Ce soutien est essentiel pour favoriser le succ¯s de lôapprentissage, quôil 

sôagisse de jeunes en formation ou dôadultes cherchant ¨ se perfectionner ou ¨ changer de domaine 

 
1 https://www.undp.org/sites/g/files/zskgke326/files/2023-02/hdr2021-22frpdf.pdf  

https://www.undp.org/sites/g/files/zskgke326/files/2023-02/hdr2021-22frpdf.pdf
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professionnel. Il contribue à la fluidité des transitions professionnelles à différents stades de la 

carrière, tout en permettant aux individus de planifier leur subsistance, de cultiver un esprit 

entrepreneurial, de cr®er des entreprises durables et dôavoir la possibilit® de sôengager dans une 

nouvelle voie professionnelle.  

En outre, ce soutien joue un r¹le crucial dans la promotion de lôutilisation des comp®tences et dans la 

gestion des ressources humaines au sein des entreprises, contribuant ainsi à accroître la productivité 

et lôinnovation. Il constitue aussi un ®l®ment essentiel de la reconnaissance des acquis de lôexp®rience 

professionnelle, facilitant lôint®gration r®ussie de lôapprentissage informel et non formel dans 

lôacquisition de qualifications reconnues. 

Pour toutes ces raisons, lôAlg®rie a relev® le d®fi de mettre au point un syst¯me national multi 

dimensionnel dôaide au d®veloppement de carri¯res, faisant appel aux politiques publiques en faveur 

de lôemploi salarial, ¨ lôinstar des dispositifs tels que le contrat formation-emploi (CFE) établi par 

lôagence nationale de lôemploi (ANEM), les contrats dôinsertion des dipl¹m®s (CID), les contrats 

dôinsertion professionnelle (CIP), les contrats formation/insertion (CFI) et tant dôautres formes de 

contrats qui facilitent lôinsertion des jeunes sur le march® de lôemploi. En mati¯re dôentrepreneuriat, ¨ 

savoir le deuxi¯me axe de la politique nationale dôinsertion et dôorientation professionnelle, 

depuis 2023, lô£tat favorise la cr®ation des entreprises par la consolidation du rôle des centres de 

d®veloppement de lôentrepreneuriat (CDE), qui sont install®s dans les universit®s, - et des incubateurs 

universitaires, afin dôencadrer les porteurs de projets dans leur formation et de les guider dans le 

montage de leurs projets dôinvestissement. 

En effet, ces structures dôinterface ont pour mission de former les porteurs de projets universitaires, 

quôils soient ®tudiants ou dipl¹m®s, et faire en sorte de les accompagner pour concr®tiser leurs projets 

dôentreprise. Conscient du fait que les entrepreneurs dôaujourdôhui sont les recruteurs de demain, 

lô£tat a aussi mis en place diverses collaborations entre ces derniers et lôAgence nationale dôappui et 

de d®veloppement de lôentrepreneuriat (NESDA) ainsi que lôANEM pour, dôune part, financer ces 

jeunes entreprises et, dôautre part, les doter des comp®tences n®cessaires en mati¯re de ressources 

humaines. En outre, diverses coopérations interministérielles ont été élaborées pour mener à bien 

cette politique nationale complémentaire et ambitieuse.  

Néanmoins, de nombreuses limitations restent à souligner notamment celles relatives au financement 

de ces dispositifs, ¨ la mani¯re dont les demandeurs dôemploi assimilent lôensemble des dispositifs qui 

sont mis ¨ leur disposition et en profitent et ¨ lôadéquation des diplômes délivrés avec les demandes 

sur le march® du travail. Ce dernier point est dôautant plus important que les dipl¹m®s du syst¯me 

universitaire en général et LMD en particulier, censés être privilégiés sur le marché du travail, se 

retrouvent face aux m°me difficult®s dôemployabilit® que ceux issus de la formation professionnelle et 

des NEETS (çNot in Employment, Education or Trainingè, côest-à-dire des jeunes sans emploi qui ne 

suivent ni études ni formation) en raison du flux important de dipl¹m®s li®, dôune part, au caract¯re 

inclusif du syst¯me de formation et dôenseignement sup®rieur alg®rien et dôautre part ¨ la nature et 

lôexplosion d®mographique dans le pays, mais aussi du d®s®quilibre entre lôoffre et la demande 

dôemploi.  

Ce rapport mettra en exergue en premier lieu, le contexte macro-économique en général et celui du 

march® de la formation et de lôorientation professionnelle en particulier. Puis il sôagira de pr®senter le 

cadre légal permettant la création des dispositifs et agences dôappui ¨ lôemploi, la r®glementation 

encadrant la périodicité et les caractéristiques des informations ainsi que les données statistiques, le 

cadre l®gal relatif ¨ lôemploi de la main dôîuvre ®trang¯re et, enfin, les normes internationales dans le 

domaine de lôemploi. En deuxi¯me lieu, il sôagira dôanalyser les diff®rentes coordinations et 

coopérations nationales et internationales entre ministères, organismes et institutions. En troisième 

lieu, le rapport traitera des principaux services et activit®s r®alis®es en mati¯re dô®ducation, de 

formation et dôapprentissage. En quatri¯me lieu, le rapport abordera lôaspect financier en analysant le 

financement et les principaux bailleurs de fond des activit®s et services de lôorientation puis il 

soulignera lôacc¯s aux nouvelles technologies de lôinformation et de la communication (TIC) et leur 

utilisation. Vue la complexit® dôun tel syst¯me, lôexamen y aff®rent peut inclure une ®valuation de son 
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efficacit®, de sa port®e, de son accessibilit® et de sa pertinence par les instances qui sont ¨ lôorigine 

de ces actions. 

Afin de garantir que tous les lecteurs partagent une compr®hension commune de ce que côest 

lôorientation professionnelle, une d®finition internationale publi®e par le Cedefop, la Commission 

europ®enne, lôETF, lôOIT, lôOCDE et lôUNESCO est propos®e ici2.  

çOn entend par orientation professionnelle les services qui sôadressent ¨ des individus de tous ©ges 

pour les aider ¨ g®rer leur carri¯re et ¨ faire des choix qui leur sont adapt®s en mati¯re dô®ducation, 

de formation et de métier.3 Il sôagit dôaider les individus ¨ r®fl®chir ¨ leurs aspirations, ¨ leurs int®r°ts, 

à leurs qualifications, à leurs compétences et à leurs atouts, et à faire le lien entre cette connaissance 

quôils ont dôeux-mêmes et leur possible devenir professionnel mais dans la vie en général également. 

Les individus, les familles et les communaut®s nôont pas tous la m°me capacit® ¨ se repr®senter et ¨ 

planifier leur avenir. Lôune des principales missions de lôorientation professionnelle consiste ¨ 

considérer ces différences et ces inégalités. 

Lôorientation professionnelle a pour objectif g®n®ral de d®velopper lôaptitude des individus ¨ g®rer leur 

carri¯re (ce que lôon appelle les çcomp®tences en mati¯re de gestion de carri¯reè). Elle sôappuie sur 

tout un ®ventail dôactivit®s dôapprentissage connexes, qui facilitent lôacc¯s des personnes aux 

services, aux ressources et aux exp®riences ayant traits ¨ lôemploi ainsi quô¨ lôenseignement et la 

formation complémentaires, notamment: 

La formation au choix dôune carri¯re ; 

Lôinformation sur les carri¯res ; 

Lôorientation/le conseil individuel et collectif ; 

Lô®valuation des comp®tences et les tests psychom®triques ; 

La collaboration avec les employeurs ; et 

Lôacquisition des comp®tences n®cessaires ¨ la recherche dôemploi et ¨  

Lôexercice dôune activit® ind®pendante. » 

Méthodologie  

Lô®tude, dont le pr®sent rapport fait lôobjet, a ®t® r®alis®e en Alg®rie entre janvier et avril 2024. Elle est 

le fruit de la coop®ration entre lôUNIMED, lôETF et lôUniversit® de Bejaia qui fait partie du r®seau sur 

lôemploi et lôemployabilit®, lanc® par lôUNIMED. Elle consiste en la r®alisation dôun examen sur le 

contexte de lôorientation professionnelle et de d®veloppement de carri¯re, gr©ce ¨ une enqu°te men®e 

auprès de toutes les parties prenantes en relation avec le sujet étudié. 

La m®thodologie de lô®tude adopt®e dans ce rapport a ®t® d®velopp®e par lôETF et elle sôest bas®e, 

dans un premier temps, sur une recherche documentaire sur la th®matique de lôorientation 

professionnelle et du d®veloppement de carri¯re en Alg®rie, avant dôêtre, dans un second temps, 

compl®t®e par une enqu°te qualitative sur la base dôentretiens. Dans une troisi¯me ®tape, il a ®t® 

demandé à toutes les parties prenantes nationales concernées de fournir une contribution écrite au 

rapport, afin de garantir que tous les aspects soient pris en compte et que les recommandations 

soient appropriées pour tous. 

Des entretiens bilatéraux ont été réalisés avec les représentants de la Deutsche Gesellschaft für 

Internationale Zusammenarbeit (GIZ) et de lôOrganisation internationale du travail (OIT), pour enrichir 

la recherche documentaire. Ces deux organisations îuvrent en effet à améliorer le système 

 
2 Cedefop, Commission europ®enne, ETF, OIT, OCDE, UNESCO (2021): Investir dans lôorientation professionnelle, 
https://www.etf.europa.eu/sites/default/files/2021-09/investing_in_career_guidance_fr.pdf  
3 Dans certains pays, les activit®s couvertes par lôexpression çorientation professionnelleè re­oivent dôautres 
appellations telles que «accompagnement de carrière», «développement de carrière», «information, conseil et 
orientation professionnels» ou «conseil dôorientation professionnelleè 

https://www.etf.europa.eu/sites/default/files/2021-09/investing_in_career_guidance_fr.pdf
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dôorientation professionnelle et de d®veloppement de carri¯re en collaboration avec les institutions 

gouvernementales alg®riennes. Enfin, cette ®tude sôest cl¹tur®e par la r®alisation dôune enqu°te 

qualitative menée via Focus Group auprès des représentants des différentes institutions 

gouvernementales en relation avec lôorientation professionnelle, les repr®sentants des partenaires 

européens (ETF et UNIMED), des entreprises locales, des représentants des structures universitaires 

et des associations de soutien aux personnes aux besoins spécifiques.  

Cette enquête est complétée par des statistiques fournies par les directions ministérielles et par des 

recherches documentaires.  
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2. CONTEXTE ET APERÇU DU SYSTÈME 

2.1. Contexte  

LôAlg®rie, le plus grand pays dôAfrique avec une superficie de 2 381 741 Km2 et le plus peuplé du 

Maghreb avec une population de 46 millions de personnes (APS, 2022), est entré ces deux dernières 

d®cennies dans une phase vertueuse de croissance ®conomique gr©ce ¨ lôembellie financi¯re que le 

pays a connue. Les orientations récentes de la politique économique en Algérie visent clairement à 

renforcer les liens entre une croissance ®conomique diversifi®e et une cr®ation dôemplois massive. 

Cette orientation stratégique prend progressivement forme grâce à des réformes institutionnelles qui, 

dôapr¯s les observateurs, avancent actuellement plus vite que les r®formes ®conomiques.  

Aperçu des récentes performances économiques du pays  

Au cours des deux derni¯res d®cennies, le boom des hydrocarbures a permis ¨ lôAlg®rie de 

progresser sur le plan de son développement économique. À la suite de la hausse des exportations 

dôhydrocarbures et autres ®nergies, les r®serves de change ont augmenté pour atteindre 

61,7 milliards de dollars ¨ la fin de lôann®e 2022, de quoi couvrir environ 16,3 mois dôimportations de 

biens et de services. Le déficit budgétaire devrait se réduire considérablement, passant de 7,2 % du 

PIB en 2021 à 0,9 % en 2022, sous lôeffet de la hausse des revenus tir®s des recettes fiscales, et ce, 

malgr® la progression des d®penses li®es ¨ la hausse de la masse salariale publique. Lôanalyse de 

certains indicateurs macro-®conomiques r®cents de lô®conomie alg®rienne sugg¯re une am®lioration 

de la performance socio-économique. Le PIB nominal de base (2001) qui était de 4 587,6 milliards 

DZD en 2001, passe à 23 090,1 milliards DZD en 2019, puis à 20 902,1 milliards DZD en 2020, 

marquant un déclin dû aux différents confinements et au ralentissement de lôactivit® ®conomique chez 

les partenaires commerciaux, notamment les clients en énergie. En 2021, avec le rebond de lôactivit® 

économique post pandémie de Covid-19, le PIB est passé à 25 157,8 milliards DZD puis à 

32 028,4 milliards DZD en 2022 soit une croissance économique de 3,6% pour cette année, contre 

une baisse de 5% en 2020 (ONS, 2023). 

Sôagissant des plans ®conomiques de relance et de soutien ¨ la croissance ®conomique et ¨ lôemploi, 

il est de bon aloi de préciser que sur la période comprise entre 2000 et 2023, lôAlg®rie a amorc® trois 

plans de relance macro-®conomiques afin dôatt®nuer et dôestomper les effets n®fastes du Plan 

dôajustement structurel (PAS). En effet, depuis les ann®es 90 et la transition vers lô®conomie de 

march®, le gouvernement alg®rien accompagne le processus dôouverture ®conomique avec un vaste 

programme quinquennal dôinvestissement public lanc® de 2000 ¨ 2004 sous lôappellation ç Plan de 

soutien à la relance économique (PSRE) ». En 2004, ce plan été suivi du Plan complémentaire de 

soutien ¨ la croissance ®conomique (PCSCE) qui a dur® jusquôen 2009 et ®tait dot® de 

55 milliards USD. En mati¯re de promotion de lôemploi et de la solidarit® nationale, ce plan pr®voyait 

la construction de 150 000 locaux commerciaux en faveur des chômeurs-promoteurs (porteurs de 

projets) r®partis dans lôensemble des communes du pays (MF, 2005). Enfin, il y a eu le Plan 

complémentaire de soutien à la croissance (PCSC, de 2010 à 2014). 

La d®mographie et lôemploi 

Les derniers chiffres sur lôemploi sont tr¯s satisfaisants, et vont dans le sens dôune augmentation de 

salaires et des retraites ainsi que dôune meilleure insertion dans le march® du travail. Dans ce 

contexte, en janvier 2024, il y a eu une augmentation des salaires de 47 % pour le secteur public, 

ainsi quôune augmentation de 33% des retraites et pensions en 2023 pour les retrait®s du secteur 

public (Ministère du travail et de la sécurité sociale). Voici quelques chiffres marquants4: 

Le dispositif dôaide ¨ lôinsertion professionnelle (DAIP) a profit® ¨ 325 074 bénéficiaires. 

 
4 Direction de lôEmploi de la Wilaya de Bejaia (DEW) 
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Le dispositif dôaide ¨ lôinsertion sociale (DAIS) a permis la transformation en CDI ¨ temps partiel de 

175 737 bénéficiaires.  

Lôinsertion de 62 000 enseignants contractuels. 

Lôinsertion de plus de 8 000 docteurs et titulaires de magistères en 2023. 

La confortation des entreprises publiques de 570 000 fonctionnaires durant ces cinq dernières 

années. Selon la direction de lôemploi de la wilaya de Bejaia, ce chiffre repr®sente les int®gr®s 

dans le secteur de la fonction publique durant le dernier quinquennat. Le nombre de fonctionnaires 

au niveau national sô®levant quant ¨ lui ¨ 2,8 millions de fonctionnaires fin 2022. 

Le secteur économique a connu 53 % dôaugmentation en termes de recrutement en 2023 par rapport 

à 2020 et 27 % par rapport à 2022. Et plus de 35 % au premier trimestre 2024 par rapport à 2023.  

Des incitations financi¯res et parafiscales vers®es par la Caisse nationale dôassurance ch¹mage 

(CNAC), en collaboration avec la Caisse nationale des assurances sociales (CNAS), au profit de 

1 093 777 de personnes, pour un montant de 28,2 milliards au cours des cinq dernières années. 

La prime de chômage a été versée à 2 008 354 bénéficiaires au premier trimestre 2024 et 

435 375 bénéficiaires de cette prime ont été orientés vers des emplois. 

368 322 bénéficiaires ont quant à eux été orientés vers des formations entre octobre 2022 et 

février 2024.  

Parmi les personnes orientées vers la formation, 163 083 ont achevé leur période de formation. 

39 mises ¨ niveau du syst¯me dôexploitation des h¹pitaux ont ®t® d®velopp®es pour parvenir ¨ 

lôunicit® num®rique. 

Le Code alg®rien des professions et de lôemploi a permis une meilleure ma´trise des besoins du 

march® du travail et une int®gration entre les offres et les demandes dôemploi. 

En ce qui concerne la démographie, la population algérienne est passée de 30 879 millions en 2001 à 

39 963 millions en 2015 puis à 46 millions en 2022 (ONS, 2023). En ce qui concerne le taux de 

chômage, en 2022, ce dernier avait atteint 11,6 % (ONS, 2023; DGT, 2023) après avoir été de 12,7 % 

de la population active totale en 2021 et 31,9 % chez les 15Ȥ24 ans (Banque mondiale, 2023).  

Cela met en exergue des d®fis persistants, notamment dans le domaine de lôemploi. En effet, le 

chômage des jeunes est un problème majeur dans un pays où une proportion significative de la 

population est compos®e de jeunes. Le manque dôopportunit®s dôemploi pour les jeunes diplômés 

constitue un défi majeur, malgré un niveau relativement élevé de scolarisation. Les chiffres de 

mai 2019, provenant de lôONS, indiquent un taux de ch¹mage global de 11,4 % et un taux de 

chômage des jeunes de 26,9 %. Selon les estimations, calculées sur la base des données de 2019, 

en 2022, au total 29 % des jeunes (15-24) étaient au chômage (24,9 % et 47,8 % respectivement pour 

les hommes et les femmes en 20225). Dans ce contexte, lôAlg®rie aspire ¨ diversifier son ®conomie 

afin de consolider ses sources de revenus et am®liorer les perspectives dôemploi, en particulier pour 

les jeunes. 

Le march® du travail en Alg®rie est souvent caract®ris® par une forte d®pendance ¨ lô®gard du secteur 

public. Cependant, la croissance du secteur priv® et la diversification de lô®conomie sont essentielles 

pour cr®er davantage dôemplois et r®duire le ch¹mage.  

Dans la m°me perspective de promotion de lôemploi, lôAlg®rie a instaur® plusieurs dispositifs dôaide ¨ 

la cr®ation soit de postes dôemplois soit dôentreprises par le biais de financement, dôaccompagnement 

et dôexpertise. Lô£tat a manifest® son engagement envers les jeunes à travers une politique 

dôassistance et de soutien ¨ lôemploi salarial, mat®rialis®e essentiellement par lôinclusion de toutes les 

franges de la société: jeunes diplômés, exclus du marché du travail, personnes à besoins spécifiques 

et ce en prenant en compte lôaspect rural.  

 
5 Estimations pour lôann®e 2022, bas®es sur les donn®es de lôONS (Office national des statistiques) dôAlg®rie. Donn®es 
publi®es par lôETF et disponibles dans le document suivant: Country Fiche_Algeria_2023_FR_web.pdf (europa.eu) 

https://www.etf.europa.eu/sites/default/files/2024-03/Country%20Fiche_Algeria_2023_FR_web.pdf
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En ce qui concerne le soutien au d®veloppement de lôentrepreneuriat, ce chantier sôest dot® pour la 

période 1997-2000 de lôAgence de d®veloppement social (çADSè), qui a ®t® cr®®e par les d®crets 

exécutifs nº 96-232 du 29 juin 1996 et qui a pour objectif de promouvoir les travaux dôutilit® publique ¨ 

haute intensit® de main dôîuvre (HIMO -ADS, 2023). En outre, lô£tat alg®rien a mis en îuvre une 

s®rie de programmes g®r®s dôabord par lôADS, puis ult®rieurement par lôAgence nationale de gestion 

du micro-crédit (ANGEM), établie par le décret exécutif nº 04-14 du 22 janvier 2004. Ces entités sont 

plac®es sous lôautorit® du minist¯re de la solidarit® nationale, de la famille et de la condition de la 

femme. Puis, le paysage institutionnel sôest ®toff® ¨ la suite de la cr®ation dôautres agences telles que 

la NESDA (ex ANADE et ex ANSEJ), et la CNAC, placées respectivement sous la tutelle du ministère 

de lô®conomie, de la connaissance, des startups et des micro-entreprises et du ministère du travail, de 

lôemploi et de la sécurité sociale.  

N®anmoins, lôadoption de d®cisions en mati¯re de carri¯re en Alg®rie demeure complexe car elle 

nécessite une approche intégrée impliquant à la fois les individus et leurs qualités intrinsèques en 

termes de formation, de capitalisations diverses et de visibilit® sur le march® de lôemploi, et 

lô®cosyst¯me caract®ris® par la croissance ®conomique et les mesures visant ¨ encourager 

lôentrepreneuriat, ¨ am®liorer lôad®quation entre lô®ducation et le march® du travail et ¨ promouvoir des 

politiques actives de création dôemplois pour les jeunes et les travailleurs en g®n®ral. Dans cette 

optique, les enjeux institutionnels, politiques, socio-économiques, démographiques, culturels, 

géographiques et environnementaux en matière de carrière en Algérie sont analysés dans le présent 

rapport afin de mieux comprendre lô®tat des politiques et des services nationaux dôorientation 

professionnelle en place. 

2.2. Aperçu du système  

En Alg®rie, le syst¯me dôorientation professionnelle et de d®veloppement des carri¯res se scinde en 

deux principaux segments et il est strictement li® au syst¯me et aux m®canismes dôappui ¨ lôemploi et 

lôinclusion sociale:  

1. Lôorientation de carri¯re vers le salariat (transition vers le monde du travail). Sur le terrain, cette 

politique se concrétise principalement par:  

¶ Les ®tablissements publics relevant du minist¯re de la formation et de lôenseignement 

professionnels (MFEP) 

¶ Les ®tablissements de formation ou dôenseignement professionnels priv®s (EFP priv®s) agr®®s 

par lô£tat  

¶ Les ®tablissements publics relavant du minist¯re du travail, de lôemploi et de la s®curit® sociale 

(MTESS) 

2. Lôorientation de carri¯re vers lôentrepreneuriat (transition vers le monde du travail ¨ travers la 

cr®ation dôentreprises). Lôorientation et le d®veloppement de lôentrepreneuriat est principalement 

pris en charge par:  

¶ Les organismes et structures publics relevant du minist¯re de lô®conomie, de la connaissance, 

des startup et des micro-entreprises (MECSM) 

¶ Les ®tablissements dôenseignement sup®rieur et de la recherche scientifique (MESRES) 

¶ Les ®tablissements publics relevant du minist¯re de la formation et de lôenseignement 

professionnels (MFEP) 
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Figure  1. Syst¯me dôorientation professionnelle et de d®veloppement de carri¯res en Alg®rie 

 

Source: réalisé par les auteurs 



 

 
 

 REVUE DU SYSTEME DôORIENTATION PROFESSIONNELLE ALG£RIE | 13 

3. CADRE POLITIQUE ET LÉGAL  

Le cadre juridique de lôemploi en Alg®rie est constitu® dôun ensemble de lois et de r®glementations 

visant à protéger les droits des travailleurs, à réguler les relations de travail et à promouvoir un 

marché du travail équitable et inclusif. Le cadre juridique va de la constitution algérienne du 

31 juillet 1963 qui ®tablit les principes fondamentaux relatifs au travail et ¨ lôemploi, garantissant des 

droits tels que le droit au travail, la protection sociale, et lô®galit® des chances en mati¯re dôemploi, au 

code du travail et notamment la loi nº°90-11 du 21 avril 1990 modifiée, qui constitue le principal texte 

législatif régissant les relations de travail. Le cadre juridique traite de divers aspects tels que les 

contrats de travail, les salaires, les conditions de travail, la sécurité sociale et les conflits du travail. Il 

définit également les droits et les obligations des employeurs et des employés. Cela peut faire aussi 

référence aux accords collectifs négociés entre les organisations syndicales et les employeurs pour 

régler des questions spécifiques relatives aux conditions de travail, aux salaires et aux avantages 

sociaux.  

Enfin, les travailleurs étrangers en Algérie sont soumis à des lois et des réglementations spécifiques 

en mati¯re dôimmigration et dôemploi, et ce en ce qui concerne les conditions dôentr®e, de s®jour et de 

travail des travailleurs étrangers ainsi que les obligations des employeurs qui les embauchent. Voici 

un aperçu des principaux aspects de ce cadre: 

Cadre l®gal relatif ¨ la formation et ¨ lôenseignement 

professionnels, ainsi quô¨ lô®ducation nationale 

Lôapprentissage et la formation professionnelle 

Loi nº  18-10 du 25 Ramadhan  1439 correspondant au 10  juin  2018 fixant les règles applicables en 

mati¯re dôapprentissage. Lôapprentissage constitue un facteur important pour la formation de la 

ressource humaine et le développement des objectifs éducatifs et socio-économiques de la 

soci®t®, et il contribue ¨ lôinsertion professionnelle des jeunes.  

Art. 3. ð Lô£tat îuvre ¨ la promotion de lôapprentissage, et prend toutes les mesures visant, 

notamment: ð à augmenter les capacités nationales de formation professionnelle, pour assurer la 

formation dôune main dôîuvre qualifi®e ; ð à adapter les offres de formation par apprentissage à 

lô®volution des technologies et aux besoins en qualifications exprim®s par les employeurs ; ð à 

encourager les employeurs ¨ cr®er des opportunit®s de formation par le biais de lôapprentissage, 

pour renouveler leurs ressources humaines ; ð à développer les formations par apprentissage 

dans les secteurs prioritaires ; ð ¨ revaloriser le travail manuel et sauvegarder lôartisanat 

traditionnel, qui représente un patrimoine culturel considérable. 

Loi nº  08-07 du 23 février  2008 portant loi dôorientation sur la formation et lôenseignement 

professionnels   

Article 1er. - La pr®sente loi dôorientation a pour objet de fixer les dispositions fondamentales 

applicables ¨ la formation et ¨ lôenseignement professionnels et de d®finir le cadre de leur 

organisation institutionnelle.  

Art. 2. - Au sens de la pr®sente loi, le service public de la formation et de lôenseignement 

professionnels comprend: 

¶ La formation professionnelle initiale y compris lôapprentissage et la formation continue ; 

¶ Lôenseignement professionnel. 

Art. 3. - Composante du syst¯me national dô®ducation et de formation, le service public de la 

formation et de lôenseignement professionnels contribue: 
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¶ Au d®veloppement des ressources humaines par la formation dôune main-dôîuvre qualifi®e 

dans tous les domaines dôactivit® ®conomique ; 

¶ La promotion sociale et professionnelle des travailleurs ; 

¶ ê la satisfaction des besoins du march® de lôemploi. 

Art. 4. - La dotation de tout citoyen dôune qualification professionnelle reconnue est un objectif 

national et permanent. 

Art. 8. - Art. 8. ð Lôorientation des candidats vers les postes dôapprentissage se fait selon leurs 

vîux et leurs aptitudes. Lôorientation est organis®e conjointement entre lô®tablissement public de 

formation professionnelle et lôemployeur, selon les modalités fixées par voie réglementaire 

ê travers cette loi, lô£tat assure lô®galit® des chances dans lôacc¯s au service public de la formation et 

de lôenseignement professionnels. 

Au sein du minist¯re de la formation et de lôenseignement professionnels (MFEP), la direction de 

lôorientation, des examens et des homologations (DOEH)6 est chargée de concevoir et de mettre 

en place, en ce qui concerne lôorientation et en relation avec les autres secteurs concern®s, un 

dispositif int®gr® dôorientation et de veiller ¨ son ®valuation p®riodique; de d®velopper une strat®gie 

dôinformation en direction du public et des secteurs socio-économiques. 

Tout demandeur de formation peut sôadresser ¨ un conseiller ¨ lôorientation, ¨ lô®valuation et 

lôinsertion professionnelle (COEIP) qui exerce au niveau du bureau dôaccueil, dôinformation et 

dôorientation (BAIO) existant dans chaque ®tablissement de formation. 

Le COEIP est tenu dôaccueillir tout public et en priorit® les apprenants et leur famille et de les informer 

sur les métiers, les formations et les qualifications en leur prodiguant les conseils nécessaires. Ses 

missions reposent essentiellement sur lôinformation, lôorientation ainsi que sur lôaccompagnement et 

lôinsertion professionnelle. Il a pour t©che dôinformer des possibilit®s dôinsertion professionnelle et 

dôaider les personnes achevant une formation professionnelle dans leur recherche dôemploi. 

Sur le plan de lôinformation, le COEIP est tenu de pr®senter lôoffre de formation de lô®tablissement; de 

présenter les caractéristiques du métier pour lequel le demandeur de formation postule. Il participe à 

lôorganisation des portes ouvertes au grand public pour présenter le secteur de la FEP, le 

fonctionnement de lô®tablissement de formation, la nomenclature des branches et sp®cialit®s de la 

FEP, ainsi que des modes de formation, des niveaux de qualification et des dipl¹mes. Lôinformation 

sur la formation professionnelle et ses débouchés sont diffusés par des moyens appropriés au niveau 

des centres culturels, maisons de jeunes, du mouvement associatif, des établissements scolaires, des 

centres psychop®dagogiques et de lôaction sociale. 

Sur le plan de lôorientation, le COEIP a pour mission dôaider le primo demandeur de formation ¨ 

construire son projet professionnel compte tenu de sa motivation, et de ses aptitudes intellectuelles 

afin que ce dernier puisse faire un choix raisonnable. 

Sôagissant des apprenants, sur la base dôun ou plusieurs entretiens, il peut °tre proc®d® ¨ leur 

réorientation vers un niveau de qualification inférieur ou vers une autre spécialité, ou vers un autre 

mode de formation. 

Dans le cadre de lôaccompagnement et de lôinsertion professionnels des apprenants, le COEIP a pour 

mission dôaider le candidat ¨ mettre en pratique son projet professionnel ¨ travers un choix de 

formation en adéquation avec ses capacités intellectuelles et physiques, et à suivre la formation avec 

succès pour se préparer à une insertion professionnelle. Cet accompagnement se décline en trois 

actions, ¨ savoir lôaide ¨ lôadaptation, lôaide et le soutien psychologique et p®dagogique, et la 

pr®paration ¨ lôinsertion professionnelle. 

Lôaide ¨ lôadaptation au milieu professionnel vise ¨ aider les apprenants ¨ mieux appr®hender le milieu 

de formation et à prévenir es décrochages (abandons) précoces.  

 
6 https://www.mfep.gov.dz/wp-content/uploads/DOEH-AR.pdf  

https://www.mfep.gov.dz/wp-content/uploads/DOEH-AR.pdf
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Lôaide et le soutien psychologique et p®dagogique ont pour objectif de d®pister et dôassister les 

apprenants en difficultés et de prévenir la démotivation et le décrochage en cours de formation. 

La pr®paration ¨ lôinsertion professionnelle a pour objectif de pr®parer lôapprenant en fin de formation 

aux techniques de recherche dôemploi. 

En lô®tat actuel de son d®veloppement, il serait souhaitable que lôorientation professionnelle puisse 

disposer dôun portail num®rique ¨ travers lequel toute personne int®ress®e puisse obtenir des 

informations sur les branches et les diverses spécialités offertes dans sa wilaya ou ¨ lô®chelle 

nationale, conna´tre les d®bouch®s des formations qui lôint®ressent, les conditions de travail, etc. Ce 

genre de portail apportait un soutien aux COEIP dans leurs missions et permettrait aux candidats 

dôavoir une id®e de leur ®ventuel futur m®tier. Cela permettrait au candidat dô°tre en mesure de 

sôorganiser et dôexprimer son projet professionnel. Ce portail pr®sentant les m®tiers pourrait °tre 

partag® avec le minist¯re de lô®ducation nationale, qui dispose ®galement du corps de conseiller en 

orientation scolaire et professionnelle, et il pourrait aussi être agrémenté de vidéos décrivant le métier, 

son statut, sa rémunération, etc. 

Lô£ducation Nationale 

Loi nº  08-04 du 23 janvier  2008 portant loi dôorientation sur lô®ducation nationale: au chapitre VI 

de la loi dôorientation sur lô®ducation, le texte d®crit le fonctionnement de la ç guidance scolaire è. En 

particulier: 

Art.  66 - La guidance scolaire  et lôinformation sur les d®bouch®s scolaires, universitaires et 

professionnels constituent un acte éducatif visant à aider chaque élève, tout au long de sa 

scolarité , à préparer son orientation en fonction de ses aptitudes, de ses goûts, de ses 

aspirations , de ses pr®dispositions et des exigences de lôenvironnement socio-économique, lui 

permettant de construire progressivement son projet personnel et dôeffectuer en connaissance de 

cause ses choix scolaires et professionnels. 

Art. 67 - Le conseil et lôinformation sont fournis par les ®ducateurs, les enseignants et les conseillers 

dôorientation scolaire et professionnelle dans les ®tablissements scolaires et dans des centres 

spécialisés. Lô®l¯ve est encourag® ¨ rechercher lôinformation utile par ses propres moyens afin 

de lui permettre dôop®rer des choix judicieux. 

Art. 68 - Les centres sp®cialis®s vis®s ¨ lôarticle 67 ci-dessus pr®parent lôorientation des ®l¯ves vers 

les diff®rents parcours dô®tudes et de formation offerts ¨ lôissue de lôenseignement fondamental sur la 

base:  

de leurs pr®dispositions, de leurs aptitudes et de leurs vîux;  

des exigences de la planification scolaire;  

des donn®es de lôactivit® socio-économique.  

Ces centres sont chargés, notamment:  

dôorganiser des s®ances dôinformation et des entretiens individuels;  

de mener des études psychologiques; 

dôassurer le suivi de lô®volution des r®sultats des ®l¯ves tout au long de leur cursus scolaire;  

de formuler des propositions susceptibles de faciliter lôorientation ou la r®orientation des ®l¯ves, avec 

la participation des parents; 

de participer ¨ lôinsertion professionnelle des personnes sortant du syst¯me ®ducatif.  

Les modalit®s de cr®ation, dôorganisation et de fonctionnement des centres dôorientation scolaire et 

professionnelle sont fixées par voie réglementaire. 
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Le conseiller dôorientation scolaire et professionnelle 

Dans le cadre du secteur de la formation, de lôenseignement et de la recherche scientifique, la 

nomenclature algérienne des métiers (NAME) codifie la fiche de métier «orientation scolaire et 

professionnelle» qui inclut différentes appellations:  

Chargé de bilan professionnel 

Conseiller de lô®ducation 

Conseiller de lôorientation et de la guidance scolaire et professionnelle 

Conseiller de lôorientation scolaire et professionnelle 

Conseiller dôorientation professionnelle 

Conseiller dôorientation scolaire et professionnelle 

Conseiller dôorientation, ¨ lô®valuation et ¨ lôinsertion professionnelles 

Conseiller principal de lô®ducation 

Conseiller principal de lôorientation et de la guidance scolaire et professionnelle 

Conseiller principal dôorientation, ¨ lô®valuation et ¨ lôinsertion professionnelles 

Psychologue du travail 

Psychotechnicien 

Responsable de bilan professionnel 

Les pr®rogatives du m®tier de conseiller dôorientation scolaire et professionnelle sont de conseiller et 

dôaccompagner les personnes (scolaires ou salari®s) dans leurs projets de formation et de parcours 

professionnel selon leur cursus scolaire ou leur souhait dô®volution professionnelle. Le conseiller 

dôorientation scolaire et professionnelle peut mener des actions de recrutement pour des entreprises 

ou les conseiller sur les dispositifs de formation. Il peut coordonner lôactivit® dôune ®quipe7. 

Cadre l®gal et structures dôaide ¨ lôorientation professionnelle vers 

le monde du travail  

LôAgence nationale de lôemploi 

En ce qui concerne lôorientation professionnelle vers lôemploi, lôAlg®rie fournit r®guli¯rement des 

ôinformations sur les ®volutions du march® de lôemploi. En particulier, lôagence nationale de lôemploi 

(ANEM), aide les chercheurs dôemploi dans leur transition vers le monde du travail. Voir ci-dessous.  

LôAgence nationale de lôemploi (ANEM) est une agence sous tutelle du minist¯re du travail, de lôemploi 

et de la s®curit® sociale. Lôune de ses pr®rogatives consiste ¨ aider le chercheur dôemploi dans sa 

recherche dôemploi, avec lôappui des conseillers de lôemploi dans les bureaux de lôANEM r®partis sur 

lôensemble du territoire alg®rien. LôANEM a connu un d®veloppement important ces dix derni¯res 

ann®es et a modernis® son offre de services, y compris gr©ce aux actions de coop®ration avec lôUnion 

européenne (programme PASEA ï programme dôappui au secteur de lôemploi en Alg®rie). 

Aujourdôhui, lôagence peut compter, entre autres, sur des syst¯mes informatis®s de rencontre et de 

mise en relation de lôoffre et de la demande (syst¯me Wassit). 

LôANEM a ®t® cr®®e par d®cret ex®cutif nÜÁ06-77 du 19 Mouharem 1427 correspondant au 

18 février 2006.LôANEM assure trois missions principales: organiser et assurer la connaissance de la 

situation et de lô®volution du march® national de lôemploi; recueillir et mettre en relation lôoffre et la 

 
7 Fiche métier: orientation scolaire et professionnelle, disponible sur le site CRAFE (Carnet de référence adéquation 
formation et emploi) ¨ lôadresse suivante: fiche métier: Orientation scolaire et professionnelle - CRAFE (mesrs.dz) 

https://www.mesrs.dz/crafe/?p=2503
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demande dôemploi; et enfin, d®velopper et normaliser les m®thodes de gestion du march® de lôemploi 

et les outils dôintervention sur les offres et demandes dôemploi. 

Statistiques sur le march® de lôemploi, cadre l®gislatif et normes sur les conditions 

du travail  

La collecte et la mise ¨ disposition dôinformations et de donn®es mises ¨ jour et fiables sur le march® 

de lôemploi rev°tent une importance capitale pour pouvoir fournir aux demandeurs dôemploi les 

informations et lôorientation pertinentes pour leur avenir dans le monde du travail et leur vie active. En 

parall¯le les informations relatives au cadre r®glementaire sur les conditions dôemploi de la main 

dôîuvre ®trang¯re et les normes internationales en la mati¯re, ainsi que la connaissance de ces 

dispositions, sont également cruciales. 

ê cet ®gard et ¨ cet effet, lôAlg®rie se dote dôun cadre l®gislatif relatif aux statistiques sur lôemploi, ¨ 

lôemploi de la main dôîuvre ®trang¯re et aux normes internationales. Ces textes juridiques instituent 

une meilleure orientation professionnelle au profit des ch¹meurs et demandeurs dôemploi.  

Plus de détails dans le tableau ci-dessous: 

Cadre légal  Textes réglementaires  

Statistiques sur 
lôemploi 

¶ Décret exécutif nº°09-94 du 26 Safar 1430 correspondant au 22 février 2009 définissant 
la périodicité et les caractéristiques des informations ainsi que les données statistiques 
transmises ¨ lôagence nationale de lôemploi par les employeurs, les communes et les 
organismes privés agréés de placement. 

¶ Arrêté du 3 Dhou El kaada 1430 correspondant au 22 octobre 2009 fixant les 
caractéristiques et les modèles de formulaires de présentation des informations et des 
donn®es statistiques transmis ¨ lôagence nationale de lôemploi par les employeurs, les 
communes et les organismes privés agréés de placement.  

Emploi de la main 
dôîuvre ®trang¯re 

¶ La loi 81-10 du 11/07/1981, relative aux conditions dôemploi de la main dôîuvre 
étrangère 

¶ La loi 08-11 du 25/06/2008, relative aux conditions dôentr®e, de s®jour et de circulation 
des étrangers en Algérie. 

Normes 
internationales 
dans le domaine 
de lôemploi 

¶ Décret Présidentiel nº°04 ï 441 du 29 décembre 2004 portant ratification, avec réserve, 
de la convention internationale sur la protection des droits de tous les travailleurs 
migrants et des membres de leur famille, adopt®e par lôassembl®e g®n®rale de 
lôorganisation des Nations Unies le 18 décembre 1990. 

¶ Décret n°63-450 du 25 juillet 1963 fixant les modalit®s dôapplication de la Convention de 
Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, 

¶ La convention de lôOrganisation internationale du travail nÁ97 sur les travailleurs 
migrants (r®vis®e), adopt®e par la conf®rence g®n®rale de lôOrganisation internationale 
du travail, le 8 juin 1949, ratifiée par lôinstrument dôadh®sion du gouvernement, le 
19 octobre 1962.  

Financement des startups et des micro -entreprises  

Après avoir supprimé certaines dispositions de la loi de finances 2020, ouvrant ainsi la voix à la prise 

de participations dans le capital et les finances des entreprises de type startups, côest le Pr®sident de 

la République lui-même qui avait annoncé, lors de la première conférence nationale des start-up 

«Algeria Disrupt 2020è, qui sôest tenue d®but octobre 2020 à Alger, le lancement du fonds «Algerian 

Start-up Fundsè (ASF), premier fonds public d®di® aux startups. Ce dernier est dot® dôun capital de 

1,2 milliard DZD pour accompagner et soutenir les jeunes créateurs de projets. 

N® de la collaboration entre le minist¯re de lô®conomie, de la connaissance, des start-ups et des 

micro-entreprises et six (06) banques publiques, ce fonds assure le financement des entreprises 

disposant du label start-up, en fonds propres et en quasi-fonds propres. De sa création à avril 2022, 

lôASF a investi dans le capital de plus de 70 start-ups et financé quelques 390 projets innovants.  
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4. COORDINATION ET COOPÉRATION 

Bien que la coopération interministérielle et la coordination avec le secteur privé semblent limitées, 

des mesures importantes ont été prises ces dernières années pour pallier ces insuffisances, 

notamment la signature de plusieurs accords entre le ministère de lôEFP (MFEP) et les entreprises, en 

vue dô®tablir une coop®ration plus ®troite. Cette approche a ®galement ®t® officialis®e par la 

modification du mandat et de la composition du Conseil de partenariat de la formation et de 

lôenseignement professionnels (JORADP 2018). Présidé par un haut cadre issu du secteur 

économique nommé par décret présidentiel, le Conseil de partenariat comprend une assemblée 

g®n®rale, un bureau et des comit®s techniques. Lôassembl®e g®n®rale est compos®e de8. 

15 représentants de ministères ; 

Le Président du Conseil de concertation pour le développement de la PME ; 

4 représentants des chambres consulaires ; 

1 repr®sentant de lôUnion g®n®rale des travailleurs alg®riens (UGTA) ; 

5 repr®sentants dôorganisations patronales ; 

4 repr®sentants dôagences du dispositif dôemploi (ANEM, ANSEJ, ANGEM, CNAC) ; 

10 repr®sentants dôentreprises ®conomiques publiques et priv®es ; 

9 repr®sentants du secteur de la formation et de lôenseignement professionnels ; 

1 repr®sentant de lôAssociation nationale des ®tablissements de formation priv®s agr®®s (ANEFA). 

Dix (10) membres ®lus par lôassembl®e g®n®rale pour trois (03) ans et nomm®s par arr°t® du ministre 

de la formation et de lôenseignement professionnels.  

Le bureau du Conseil est chargé notamment: 

De lô®laboration du projet de r¯glement int®rieur, du projet de programme dôactivit® et du rapport 

annuel ; 

Du suivi de la mise en îuvre du programme, de la coordination et du suivi des activit®s des comit®s 

techniques spécialisés. 

Malgré les adaptations apportées aux lois et cadres de fonctionnement qui les régissent, le 

fonctionnement effectif des plateformes de coordination reste encore limité (ETF, 2022). Cependant, 

les accords sign®s entre le minist¯re de lôenseignement sup®rieur et de la recherche scientifique 

(MESRS) et le minist¯re de lô®conomie de la connaissance, des startups et des micro-entreprises 

(MECSM), le 1 octobre 2022, sont peut-être le meilleur reflet de la volonté des institutions à accroître 

la coopération et la coordination. 

Ces deux accords visent le renforcement de la coop®ration dans les domaines de lôinnovation, de 

lôentrepreneuriat et du d®veloppement de la recherche technologique. Ils tendent ¨ encourager r les 

porteurs de projets innovants et à les accompagner dans la concrétisation de leurs projets de création 

de startups et micro-entreprises. Cette coop®ration a notamment pour ambition dôaccompagner les 

®tudiants porteurs de projets ¨ cr®er leurs propres entreprises et mat®rialiser leurs brevets dôinvention 

sous formes de startups.  

Lôarr°t® minist®riel nÜÁ1275 du 27 septembre 2022 portant sur les m®canismes dô®laboration dôun 

projet de fin dô®tudes en vue de lôobtention dôun çDipl¹me-Brevet» ou «Diplôme-Startup» vient 

renforcer et concrétiser ces accords. Au titre de ces accords, les étudiants peuvent ainsi bénéficier 

 
8 Décret exécutif n° 18-119 du 5 Chaâbane 1439 correspondant au 21 avril 2018 modifiant et complétant le décret 
exécutif n° 09-170 du 7 Joumada El Oula 1430 correspondant au 2 mai 2009 fixant les attributions, la composition et les 
modalités d'organisation et de fonctionnement du conseil de partenariat de la formation et de lôenseignement 
professionnels. 
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dôun accompagnement en vue de lôobtention de brevets dôinvention et de la cr®ation dôune startup et 

dôune micro-entreprise, mais aussi dôun financement de la part de lôASF (fonds sp®cial d®di® 

exclusivement au financement des startups).  

Parallèlement, un accord-cadre a été signé par le ministre de la justice (Garde des Sceaux), le 

ministre de la formation et lôenseignement professionnels et le ministre d®l®gu® aupr¯s du Premier 

Ministre, chargé des micro-entreprises, le 17 décembre 2020. Cet accord-cadre porte sur les 

modalit®s dôorganisation de la formation, la r®habilitation professionnelle et lôaccompagnement des 

d®tenus apr¯s leur remise en libert®. Enfin, le minist¯re de lôenseignement sup®rieur et de la 

recherche scientifique et le Conseil du renouveau économique algérien (CREA), organisation 

patronale regroupant des entreprises publiques, des entreprises privées et des startups engagées 

dans la relance industrielle du pays, ont signé, le 27 février 2024, un accord de coopération en vue de 

renforcer le partenariat entre les établissements universitaires et centres de recherche et le secteur 

®conomique. Cet accord favorisait la r®alisation de la transition technologique permettant dôexploiter 

les innovations des chercheurs et dôouvrir la voie aux jeunes, en particulier les étudiants. Il permettrait 

®galement le rapprochement entre le monde du travail et lôUniversit®, insistant sur lôimp®ratif pour les 

entreprises ®conomiques nationales de sôadapter ¨ la dynamique technologique que conna´t le 

monde, et ce ¨ travers lôexploitation de la recherche scientifique. 

En mati¯re de coop®ration internationale, la chambre de lôartisanat a signé une convention avec le 

Bureau international du travail (BIT) dans le cadre des activités artisanales et rurales. Elle prévoyait 

notamment des formations par le BIT au profit des formateurs de la chambre de lôartisanat qui 

propose ensuite des formations à des artisans dans le processus de création et de gestion 

dôentreprises. La chambre dôartisanat signe aussi des conventions avec les associations pour les 

rapprocher davantage des administrations.  

Projets de coopération internationale  

Le programme PAJE (Programme dôAppui Jeunesse Emploi), co-financ® par lôUnion europ®enne et 

lôAlg®rie, avait, parmi ses objectifs de cr®er des espaces dôinformation et dôorientation pour les jeunes 

inactifs, chercheurs dôemploi et NEETs et en m°me temps favoriser le développement local/territorial. 

Ces espaces, «Cap jeunesse», ont été créé (à titre de projet pilote) à Annaba, Béchar, Khenchela et 

Oran et offre chacun trois types de services, à savoir: 

lôappui ¨ lôinsertion socio-professionnelle des jeunes (¨ travers lôorientation professionnelle);  

le soutien au d®veloppement de lôactivit® associative dans ce domaine; et 

la promotion de lôentrepreneuriat.  

La Deutsche Gesellschaft f¿r Internationale Zusammenarbeit (GIZ) îuvre, depuis les ann®es 1970, 

aux c¹t®s du gouvernement alg®rien, ¨ lôam®lioration de lôinsertion professionnelle et de 

lôemployabilit® des dipl¹m®s de la formation professionnelle et des universités. Plusieurs programmes 

ont ainsi été lancés. Le programme «SI MENA»9 mis en îuvre en collaboration avec le minist¯re de 

lôenvironnement et des ®nergies renouvelables et lôAgence nationale des d®chets vise ¨ am®liorer les 

possibilit®s dôemploi dans le secteur des services publics communaux. Dôune dur®e totale de 6 ans 

(2018-2023), ce programme avait pour objectif dôaider les jeunes alg®riens ¨ trouver des emplois dans 

le secteur de la gestion des déchets, voire, à créer leurs propres entreprises dans ce même secteur. 

Ainsi, la GIZ a soutenu les instituts de formation professionnelle afin dôoffrir des cours ¨ court terme 

aux jeunes désirant de se lancer dans le secteur des déchets. Une fois la formation terminée avec 

succès, ils ont de plus grandes chances de trouver un emploi dans une entreprise du secteur ou de 

devenir entrepreneur dans ce secteur. Plus récemment, le projet «AEDA» a pour objectif de soutenir 

le minist¯re de la formation et de lôenseignement professionnels (MFEP), et de soutenir certaines 

universit®s, ¨ travers sa collaboration avec le minist¯re de lôenseignement supérieur et de la 

recherche scientifique (MESRS), pour lôam®lioration de lôemployabilit® des dipl¹m®s des instituts 

 
9 https://www.giz.de/en/worldwide/73830.html  

https://www.giz.de/en/worldwide/73830.html
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professionnels et des universit®s dans des domaines cibl®s, en lien avec lôefficacit® ®nerg®tique, la 

gestion de lô®nergie et les ®nergies renouvelables. Ce projet, qui courait du 1er septembre 2019 au 

31 août 2024, a permis de:  

Concevoir et mettre en place un format de coordination et dô®changes entre les institutions publiques 

concernées et le secteur économique, renforcer le dialogue entre les parties prenantes et renforcer 

lôemployabilit® des dipl¹m®s.  

Am®liorer lôemployabilit® des dipl¹m®s par lôintroduction de lôefficacit® ®nerg®tique et la gestion de 

lô®nergie dans le secteur de lôindustrie et du b©timent.  

Accro´tre lôemployabilit® des stagiaires et des ®tudiants par le renforcement de leurs comp®tences 

transversales.  
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5. PRINCIPAUX SERVICES ET ACTIVITÉS 

PRINCIPALES 

5.1 Orientation professionnelle dans lôenseignement primaire et 

secondaire, la formation professionnelle et lôapprentissage 

Voici quelques activités et services les plus marquants dans ce contexte: 

Comme décrit au chapitre 5, dans lô®ducation formelle et dans lôenseignement et la formation 

professionnels, lôorientation professionnelle est offerte dans une certaine mesure par un conseiller ¨ 

lôorientation, ¨ lô®valuation et ¨ lôinsertion professionnelle (COEIP) et un conseiller de la guidance 

scolaire. Les outils dôaide ¨ lôorientation professionnelle comprennent notamment la nomenclature 

nationale des branches professionnelles et spécialités de la formation professionnelle ï édition 2019 ï 

qui est structurée en 23 branches professionnelles couvrant les principaux domaines dôactivit®. Elle 

comporte 495 spécialités dont 2 spécialités nouvelles réparties en 9 branches professionnelles. Elle 

couvre les 5 niveaux de qualification sanctionnés par les diplômes suivants:  

Niveau 1 sanctionné par le certificat de formation professionnelle spécialisé (CFPS)  

Niveau 2 sanctionn® par le certificat dôaptitude professionnelle (CAP)  

Niveau 3 sanctionné par le certificat de maîtrise professionnelle (CMP)  

Niveau 4 sanctionné par le brevet de technicien (BT)  

Niveau 5 sanctionné par le brevet de technicien supérieur (BTS).  

Cette nomenclature est accompagn®e dôun recueil des fiches descriptives des sp®cialit®s et regroupe 

les modes de formation (présentiel, apprentissage et à distance).  

Les formations sont assurées dans les niveaux 1 à 5 sous forme de formation initiale ou continue, à 

travers différents modes:  

Formation présentielle, qui se déroule en établissements (CFPA, institutions) ou en sections 

détachées (maisons de jeunes, etc.).  

Formation par apprentissage, ayant pour but lôacquisition dôune qualification professionnelle initiale: 

cette formation se fait en alternance entre les ®tablissements de la formation et de lôenseignement 

professionnels et les entreprises, les artisans, ou les administrations.  

Formation à distance, dispensée par correspondance avec des regroupements périodiques de 

stagiaires  

Formation en cours du soir, qui sôadresse notamment aux travailleurs d®sireux de se former, ou de se 

perfectionner, pour améliorer leur situation socio-professionnelle. Cette formation se caractérise 

par des horaires aménagés (ETF, 2022). 

En plus des formations sanctionnées par des diplômes, des formations qualifiantes initiales sont 

assurées dans les établissements dispensant des formations de 1 à 6 mois sanctionnées par un CQP 

(certificat de qualification professionnelle) et régies par une nomenclature comprenant 167 spécialités, 

Ces formations visent lôacquisition de comp®tences sp®cifiques permettant de doter les primo- 

demandeurs de formation une dôune premi¯re qualification professionnelle, favorisant ainsi leur 

insertion socio-professionnelle ou la création de leur micro-entreprise10. 

Par ailleurs, des ®v®nements, dôune port®e nationale, sont organis®s annuellement dans le but 

dôorienter les ®l¯ves du moyen (coll¯ge) et du secondaire (lyc®e) afin de les aider ¨ bien choisir leur 

 
10 https://www.mfep.gov.dz/fr/formation/types-de-formation/formation-initiale/dispositifs-de-formation/formation-initiale-
qualifiante/  

https://www.mfep.gov.dz/fr/formation/types-de-formation/formation-initiale/dispositifs-de-formation/formation-initiale-qualifiante/
https://www.mfep.gov.dz/fr/formation/types-de-formation/formation-initiale/dispositifs-de-formation/formation-initiale-qualifiante/
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future voie professionnelle. La Semaine nationale portes ouvertes sur lôorientation scolaire organis®e 

à Alger du 16 au 27 avril 2023 rentre parfaitement dans cette strat®gie dôorientation et de 

sensibilisation sur les débouchés professionnels. En effet, cet ®v®nement sôinscrit dans le cadre de la 

mise en îuvre du plan dôaction conjoint de d®veloppement de la fili¯re des arts, de ses extensions 

dans le système éducatif algérien et de ses débouchés dans la vie sociale, économique et culturelle 

(APS, 2023). Des manifestations auxquelles participent souvent les universités en collaboration avec 

les directions de lô®ducation nationale pour sensibiliser les lyc®ens et les coll®giens ¨ lôorientation 

scolaire et professionnelle.  

Le programme « Appui formation-emploi-qualifications » (AFEQ) co-financ® par lôUnion europ®enne et 

lôAlg®rie, et lanc® en septembre 2017, est un programme sôinscrivant dans une longue d®marche de 

lutte contre le chômage, engagée par le gouvernement algérien à la fin des années 1980.  

Ce programme vise ¨ assurer une meilleure ad®quation entre la formation et lôemploi par une plus 

grande implication des entreprises et des secteurs ®conomiques dans la formation et lôinsertion des 

jeunes. Il vise à adapter les qualifications aux exigences des offres dôemplois exprim®es par les 

secteurs prioritaires, ¨ proc®der ¨ lôad®quation structurelle entre la formation et lôemploi par le 

positionnement de lôentreprise et des secteurs ®conomiques au cîur du syst¯me de la formation 

professionnelle et de lôapprentissage et ¨ proc®der ¨ lôad®quation structurelle entre la formation et 

lôemploi par le rapprochement entre lôentreprise et le syst¯me de formation universitaire. Ce projet a 

dur® jusquôen 2020 et sôest d®roul® dans sept wilayas: Alger, Sétif, Blida, Bejaia, Boumerdès, Oran et 

Ouargla.  

5.2. Orientation professionnelle dans lôenseignement sup®rieur 

Lôarchitecture actuelle est constitu®e de 115 ®tablissements dôenseignement sup®rieur (EES) r®partis 

sur lôensemble des 58 wilayas, selon les données publiées sur le site officiel du ministère de 

lôenseignement sup®rieur et de la recherche scientifique (2024). Ce réseau comprend 54 universités, 

9 centres universitaires, 39 écoles nationales supérieures, 13 écoles normales supérieures.  

Dans le droit fil de la nouvelle strat®gie du minist¯re consistant ¨ d®velopper lôentrepreneuriat 

universitaire, les universitaires ont ®t® impliqu®s directement dans le domaine de lôentrepreneuriat et 

de lôinnovation, en instaurant le dipl¹me universitaire-Startup et le diplôme universitaire-Brevet 

dôinvention dans le cadre de lôarr°t® nÁ1275. Ce nouveau dispositif permet de faire la jonction entre le 

monde ®tudiant et celui de lôentrepreneuriat. Pour ce faire, les ®tablissements ont ®t® dot®s ces 

dernières ann®es de services communs et de structures dôinterface visant ¨ valoriser lôinnovation et 

les projets portés par les étudiants et les chercheurs. Ainsi, 96 incubateurs universitaires ont été créés 

et dot®s de budgets de fonctionnement et dô®quipement sur tout le territoire national. Ces incubateurs 

consistent à former et accompagner les porteurs de projets innovants et les porteurs de projets qui 

dérivent de ces projets (projets « Spin-Off è) ¨ concr®tiser leurs projets dôentreprises sous forme de 

startups. Des formations sont alors dispens®es au profit des jeunes porteurs dôid®es innovantes et un 

coaching personnalisé leur est proposé. Les incubateurs sont par ailleurs soutenus par 122 centres 

dôappui ¨ la technologie et lôinnovation (CATI). Leur mission principale est dôaccompagner les jeunes 

entrepreneurs dans la rédaction de demandes de brevets et dans le processus de labélisation. A 

lôissue de lôann®e universitaire 2022-2023, le Comité national de labélisation a enregistré plus de 

2 240 projets labélisés «projets innovants», dont 234 actifs dans les domaines de la biotechnologie, 

de la çsmart agricultureè (çagriculture intelligenteè, les ®nergies renouvelables, lôintelligence 

artificielle, tandis que plus de 700 projets sont éligibles et prêts à être financés en tant que micro-

entreprises par lôAgence nationale dôappui et de d®veloppement de lôentrepreneuriat (NESDA), selon 

les déclarations du président de la commission nationale de suivi des incubateurs et des entreprises 

universitaires, Pr Mir Ahmed (APS, 2023). On enregistre par ailleurs 154 projets incubés et 

20 startups universitaires cr®®es (MESRS, 2024). Ces chiffres ont contribu® ¨ faire hisser lôAlg®rie au 




